
 

 

 

 

PRÉPOSÉ(E) À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
ET DES ÉQUIPEMENTS EXTÉRIEURS 

En collaboration avec la direction du service de l’entretien technique, le/la préposé(e) à 

l’entretien des bâtiments et équipements extérieurs sera responsable de : 

 

Principales responsabilités : 

 Mettre en application les procédures et les méthodes de travail établies par 
l’entreprise ; 

 Appliquer les mesures de SST en vigueur ; 
 Effectuer tous les travaux de prévention, d’entretien et de réparations mineures 

des bâtiments (peinture, plomberie, électricité, céramique, etc.) ainsi que des 
équipements et structures extérieures (système d’irrigation, mobiliers extérieurs, 
jardins, déneigement, pergola, etc.) ; 

 Vérifier l’état et assurer l’entretien (prévention, calendrier de mise au point, etc.) 
du parc de véhicules, selon les horaires établis ; 

 Participer à tout travaux d’amélioration ou de rénovation sur la propriété ; 
 Répondre aux appels reçus par les différents services et apporter les correctifs 

nécessaires ; 
 Réparer et entretenir quotidiennement les installations sur la propriété ainsi que le 

terrain ; 
 Entretenir d’excellentes relations et travailler en collaboration avec tous les 

services ; 
 Exécuter toute autre tâche jugée compatible avec sa fonction, lorsque requis 

par le gestionnaire. 

 

Qualifications et compétences requises : 

 Détenir au minimum un diplôme d’études secondaires.  
 Posséder un minimum de trois (3) années d’expérience dans un poste similaire ; 
 Être en mesure de compléter des travaux d’entretien général comme de la 

menuiserie, de la peinture, des réparations mineures ou autres travaux plus ou 
moins complexes ; 

 Bonne communication à l’oral et à l’écrit (clientèle hors Québec) ; 
 Habileté à travailler dans un environnement où les activités se déroulent 

rapidement ; 
 Capacité à prendre des décisions, résoudre des problèmes et établir des priorités ; 
 Personne polyvalente, ouverte, débrouillarde et autonome qui aime travailler en 

équipe ; 
 Détenir un permis de conduire valide ; 
 Disponible jour, soir et fin de semaine. 

 

 
 
 


